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        SUCCESSION HAVARD  

        2480 ROUTE DE TROUVILLE 

14600 HONFLEUR 

  

Dossier : 2024-287-SUCCESSIONHAVARD 

Date d’expertise : 02/07/2024 

Objet : Dpe logement maison 

 

Nous avons été missionné le 02/07/2024 pour établir un DPE (Diagnostic de Performance Energétique) pour l’ouvrage : 

Maison situé 2480 ROUTE DE TROUVILLE 14600 HONFLEUR 

 

Au regard des critères techniques suivants : Absence de moyen de chauffage fixe 

Aucune(s) observation(s) 

En application de l’article R.126-15 du décret n°2021-872 du 30 juin 2021 relatif au diagnostic de 

performance énergétique (Extrait ci-dessous) et de l’arrêté du 8 octobre 2021 relatif au diagnostic de performance 

énergétique  

 

La présente sous-section s'applique à tout bâtiment ou partie de bâtiment clos et couvert, à l'exception des catégories 

suivantes : 

 
a) Les constructions provisoires prévues pour une durée d'utilisation égale ou inférieure à deux ans ; 
b) Les bâtiments indépendants dont la surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de 

l'urbanisme est inférieure à 50 mètres carrés ; 

c) Les bâtiments ou parties de bâtiments à usage agricole, artisanal ou industriel, autres que les locaux 
servant à l'habitation, dans lesquels le système de chauffage ou de refroidissement ou de production d'eau 
chaude pour l'occupation humaine produit une faible quantité d'énergie au regard de celle nécessaire aux 
activités économiques ; 

d) Les bâtiments servant de lieux de culte ; 
e) Les monuments historiques classés ou inscrits à l'inventaire en application du code du patrimoine ; 
f) Les bâtiments ou parties de bâtiments non chauffés ou pour lesquels les seuls équipements fixes de 

chauffage sont des cheminées à foyer ouvert, et ne disposant pas de dispositif de refroidissement des 
locaux ; 

g) Les bâtiments ou parties de bâtiments résidentiels qui sont destinés à être utilisés moins de quatre mois par 
an. 

De plus, en cas de location de tout ou partie d'un immeuble bâti, le DPE est joint au contrat de location lors de sa 

conclusion, sauf : 

• S'il s'agit d'un contrat de bail rural ; 

• Lorsque ce sont des contrats de location saisonnière. 

 

Bien  entendu, de facto, et conformément à la directive européenne, le DPE est requis pour les bâtiments qui utilisent de l’énergie pour réguler le 

climat intérieur, c’est-à-dire pour maintenir les locaux à une température supérieure à 12 °C. Il faut donc que le lot en vente soit équipé d’une 

installation de chauffage pour qu’il y ait DPE. Il n’est donc pas autorisé d’ « inventer » un équipement de chauffage virtuel pour calculer une 

consommation d’énergie  qui serait différente selon le mode de chauffage. » 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

Conclusions : 

Le présent ouvrage ne tombe pas dans le champ d’application obligatoire du DPE. 
 

Fait en nos locaux, le 02/07/2024 

       LE BRUN Edward 

 
 

 

 


